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Le recouvrement des impayés reprend l’ensemble des procédures qui 

permettent à une entreprise de récupérer auprès de clients la somme 

d’argent qui lui est due en contrepartie des prestations effectuées. Je vous 

propose d'intervenir à différents niveaux. 

 

 

• Le suivi et la gestion des impayés 

• La mise en place d’une procédure de recouvrement  

• La relance par courrier / e-mail 

• La relance téléphonique 

 

 

Le recouvrement des impayés est une tâche qui demande du temps et de 

l’organisation. La facturation doit être suivie d’une phase de contrôle du 

paiement pour éviter les problèmes de trésorerie.  

L’externalisation permet d’optimiser votre temps pour opérer sur des activités 

plus stratégiques et opérationnelles afin de développer votre entreprise. 

 

 

Prestation sur site 
ou à distance 

Mission régulière 
ou ponctuelle 

Facturation au 
forfait 

Frais de 
déplacement en sus 
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Pourquoi 
l’externaliser ? 


